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 Nous, nous présentons; Les Ami(e)s de la terre Outaouais. Nous sommes 
organisme à but non lucratif qui a pour objectif de mettre sur pied des 
activités et des projets dans le but de sensibiliser la population de 
l’Outaouais sur les questions environnementales.  C’est donc dire que votre 
projet de politique environnementale nous intéresse grandement. 
 
Nous tenons d’abord à vous féliciter pour votre initiative de mettre sur pied 
une politique environnementale.  Nous y voyons une ville qui a un soucie 
réel pour l’environnement.   
 
Nous désirons par la présente souligner des points que nous avons retenus 
lors de la lecture du document proposé par la Ville de Gatineau. Nous avons 
noté autant de points positifs que négatifs. 
 
Dans ce mémoire, nous, nous attarderons d’abord sur les grandes 
orientations du projet.  Pour par la suite, nous pencher sur les différentes 
thématiques.  Thématiques que nous commenterons en nous référant aux 
objectifs et aux moyens proposés. 
 
ORIENTATIONS 
 
ORIENTATION#1 : ASSUMER UN RÔLE DE LEADER  

 
Nous tenons à féliciter la ville de prendre ce rôle. Il s’agit d’un geste 
courageux que de vouloir prendre une position aussi ferme sur la 
question de la protection de l’environnement. Il s’agit là d’une belle 
démonstration de leadership de la ville. Il nous tarde de voir comment 
s’appliquera ce rôle au quotidien. 
 

 
 
 
 
ORIENTATION #3 : SENSIBILISER ET ÉDUQUER POUR 
STIMULER LE CHANGEMENT ET L’ENGAGEMENT 



 
Pour l’atteinte de chaque objectif, on propose d’éduquer et de sensibiliser. 
Nous tenons à vous indiquer notre inquiétude quant à la capacité de la ville 
de rejoindre ces citoyens. Comment comptez-vous faire ?  Est-ce un 
engagement à long terme (annuel ou +) ou à court terme (saisonnier)? Quel 
budget sera attribuer à la promotion ?  
 
Nous l’avons vu par le passé certaines statistiques ou comportements 
laissent douter de l’engagement des citoyens. Le taux de participation de la 
dernière consultation et/ou aux mauvaises habitudes de recyclage des 
citoyens ne sont là que quelques exemples éloquents.  Même si les sondages 
démontrent un intérêt sérieux des citoyens en matière d’environnement, il 
semble qu’il est difficile de les mobiliser afin d’agir concrètement dans leur 
quotidien. Peut-être attentent-ils d’avoir l’exemple ou les outils nécessaires 
pour prendre un réel virage vert. 
 
 
 ORIENTATION #4 : CONTRÔLER, METTRE EN ŒUVRE ET 
RENFORCER LA RÉGLEMENTATION 
 
Nous désirons saluer cette orientation. Bravo!  Encore une fois, il nous tarde 
de voir comment la Ville assumera ce rôle. Cependant, nous sommes aussi 
très soucieux du suivi que vous ferez vis-à-vis certains comportements ou 
décisions délinquants. Certaines règlementations sont régulièrement  
ignorées et connaissent de nombreuses failles . Les fautifs sont très peu 
souvent réprimandés. Nous espérons donc que la ville utilise une méthode 
plus efficace pour démontré que certains comportements sont inacceptables 
et que des conséquences peuvent en résulter. 
 
 
THÉMATIQUES : 
 
REMARQUE GÉNÉRALE : Chaque objectif et moyens possibles 
suggérés s’adresse surtout  à La Ville ou aux citoyens. Nous espérons que 
dans cette perspective le terme citoyen inclus aussi les commerces (petits et 
grands) qui ont une grande part à apporter à la préservation de 
l’environnement. 
 
PRÉSERVER LA RESSOURCE DE L’EAU 



 
Lorsque la ville dit assumer un rôle de leader pour protéger les sources d’eau 
potable et continuer à offrir une eau potable de qualité, nous espérons qu’elle 
saura faire preuve de sagesse lorsqu’elle devra se pencher sur la question de 
la fluoration de l’eau. En effet, Plusieurs recherches démontrent les effets 
nocifs des rejets de fluorure dans l’environnement.  Nous vous invitons à 
prendre connaissance entre autre de l’information diffusée par 
Environnement Canada ainsi que les études faites par le Dr Gilles Parent. 
 
 
 
AMÉLIORER LA QUALITÉ DE L’AIR 
 
En ce qui concerne l’objectif : Diminuer les gaz à effets de serre.  La ville 
compte proposer des mesures afin de réduire la marche au ralenti des 
véhicules de la Ville et de la collectivité.  Enfin nous sommes heureux de 
voir que la ville appliquera enfin cette réglementation. Mais deux questions 
se posent ;  
 
La ville pourra-t-elle être plus alerte quant aux fautifs (ex : devant les 
banques) ? 
Comment la Ville peut s’impliquer pour changer la situation avec les 
commerces qui offrent le service au volant?  

Maintes fois nos membres nous font remarquer cette situation où des 
dizaines de véhicules attendent, moteur roulant pour accéder à la fenêtre de 
ces commerces. Nous aimerions que la ville se penche sur cette question et 
qu’elle montre l’exemple. Bref, qu’elle intervienne soit par moyens de 
sensibilisation ou de réglementation. 

 
Nous désirons aussi féliciter le projet pour les objectifs et moyens qui visent 
à  favoriser le transport en commun. Cependant, La Ville devrait envisager 
qu’à long terme et vu la croissance du prix de l’essence, l’utilisation des 
transports en commun sera plus fréquent et prisé. Donc, l’ajout d’autobus ou 
de circuit sera de mise si la ville désire maintenir cet objectif et répondre à la 
demande. 
 
Dans les objectifs on retrouve : Faire des villages urbains, un modèle de 
mobilité durable : Élaborer des plans d’intervention par village urbain afin 
de favoriser l’implantation de densité et de mixité des usages et des services 
de proximité. 



 
Nous croyons qu’il serait pertinent de voir des objectifs reliés au comité 
d’urbanisme pour minimiser l’étalement urbain.  Présentement, nous 
comptons beaucoup de centres commerciaux à de longues distances et par 
conséquents moins d’arbres (verdure) et plus de transports (et voies de 
transport).  Nous nous questionnons sur les orientations du développement 
urbain à la ville lorsqu’on peut compter deux magasins Wal-Mart dans un 
périmètre de plus ou moins 7km et trois dans la même ville. 

 
 
 
PRÉSERVER LA RESSOURCE SOL 
 
Nous tenons d’abord à vous féliciter au sujet de la possibilité de mettre en 
place une campagne de sensibilisation pour l’achat de produits locaux.  
Encore une fois bravo.  
 
Par contre, nous nous questionnons à propos de l’objectif numéro trois qui 
dit : Réduire l’utilisation des pesticides à des fins esthétiques.  Nous nous 
demandons ce qui pourra être fait au niveau des jardins domestiques, et aussi 
au niveau des cultivateurs ! 
 
Il existe des alternatives naturelles aux pesticides et aux engrais. Peut-être 
faudrait-il sensibiliser davantage les gens au compostage et leur donner les 
outils nécessaires pour cultiver sans polluer le sol. 
 
PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ 
 

Nous soulignons notre fierté sur les objectifs numéro trois et numéros 
quatre soit : 
Préserver les boisés en milieu urbain et rural 
Minimiser la coupe d’arbres lors de l’aménagement de nouveaux projets 
résidentiels 

 
 
 
OFFRIR UNE MEILLEURE QUALITÉ DE VIE 
 
Une préoccupation que nous avons qui n’a pas été adressé à l’intérieur de la 
politique est la propreté des lieux publics 



Les abris-bus de la STO, les pistes cyclables et les abords des cours d’eau 
sont souvent victimes des déchets des citoyens. Nous croyons aussi que tous 
les lieux publics de la ville devraient être munis de contenant pour le 
recyclage. 
 
 
 
 
POURSUIVRE LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
En ce qui a trait à l’objectif de Poursuivre la mise en œuvre du plan de 
gestion des matières résiduelles 2006-2010, nous tenons à vous faire part de 
notre réserve face au cinq ans d’échéance avant la révision du  plan.  Les 
technologies évoluent rapidement en matière d’environnement et de gestion 
de matières résiduelles. Il serait dommage de vivre la même expérience 
qu’avec les bacs de recyclage où les citoyens ont dû attendre longtemps 
avant de pouvoir recycler pêle-mêle et avec de plus gros bacs. 
 
Nous croyons aussi qu’il devrait y avoir une implication plus importante de 
la Ville  concernant la gestion des matières résiduelles des édifices multi 
logements ainsi que les édifices commerciaux. La ville devrait rendre 
obligatoire le recyclage pour tous même pour les propriétaires d’immeubles 
à logements qui ont le choix de fournir ou non des bacs bleus pour leurs 
locataires. 
 
 
Enfin, nous voudrions remercier toutes les instances qui ont pris part à 
l’élaboration de ce projet. Le projet est fort encouragent. Lorsqu’on prend du 
recul on remarque qu’il propose beaucoup de moyens de sensibilisation et de 
mesures pour encourager la participation citoyenne. Nous espérons que le 
plan d’action qui sera rédigé pour 2009 saura aussi proposé des moyens 
concrets de réglementation afin que la ville puisse atteindre ses objectifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 


